
4. L'État intéressé ou le Procureur peut relever appel devant la Chambre d'appel de la décision

de la Chambre préliminaire, comme le prévoit l'article 82. Cet appel peut être examiné selon une

procédure accélérée.

5. Lorsqu'il sursoit à enquêter comme prévu au paragraphe 2, le Procureur peut demander à

lÉtat concerné de lui rendre régulièrement compte des progrès de son enquête et, le cas échéant, des

poursuites engagées par la suite. Les États Parties répondent à ces demandes sans retard injustifié.

6. En attendant la décision de la Chambre préliminaire, ou à tout moment après avoir décidé de

surseoir à son enquête comme le prévoit le présent article, le Procureur peut, à titre exceptionnel,

demander à la Chambre préliminaire l'autorisation de prendre les mesures d'enquête nécessaires

pour préserver des éléments de preuve dans le cas où l'occasion de recueillir des éléments de preuve

importants ne se représentera pas ou s'il y a un risque appréciable que ces éléments de preuve ne

soient plus disponibles par la suite.

7. L'État qui a contesté une décision de la Chambre préliminaire en vertu du présent article peut

contester la recevabilité d'une affaire au regard de l'article 19 en invoquant des faits nouveaux ou un

changement de circonstances notables.

Article 19

CONTESTATION DE LA COMPÉTENCE DE LA COUR

OU DE LA RECEVABILITÉ D'UNE AFFAIRE

1. La Cour s'assure qu'elle est compétente pour connaltre de toute affaire portée devant elle.

Elle peut d'office se prononcer sur la recevabilité de l'affaire conformément à larticle 17.

2. Peuvent contester la recevabilité de laffaire pour les motifs indiqués à l'article 17 ou contester

la compétence de la Cour:

a) L'accusé ou la personne à l'encontre de laquelle a été délivré un mandat d'arrêt ou une

citation à comparaître en vertu de l'article 58;

b) L'État qui est compétent à l'égard du crime considéré du fait qu'il mène ou a mené une

enquête, ou qu'il exerce ou a exercé des poursuites en l'espèce; ou

c) L'État qui doit avoir accepté la compétence de la Cour selon rarticle 12.

3. Le Procureur peut demander à la Cour de se prononcer sur une question de compétence ou de

recevabilité. Dans les procédures portant sur la compétence ou la recevabilité, ceux qui ont déféré


